
VILLE DE SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT 
 

 

BULLETIN DE RESERVATIONS VACANCES                                                                          

du 13 février au 24 février 2023 
 

Bulletin à déposer au Centre de Loisirs accompagné de la Notification d’Aides 
aux Temps Libres 2023 aux dates suivantes : 

                                                                                                                       

Journées consécutives pour les Stéphanois A partir du 30 janvier 2023 

Journées consécutives pour les Extérieurs A partir du 1er février 2023 

Journées non consécutives pour les Stéphanois A partir du 3 février 2023 

Journées non consécutives pour les Extérieurs A partir du 7 février 2023 
 
 

Nom du responsable légal : ……………………………………………………………………. 

Prénom : …………………………………………………Tel : ……………………………… 
 

Nom de l’enfant : ……………………………………………………………………………… 

Prénom : ……………………………………. Date de naissance : ………/……/…………… 
 

Adresse :…………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………… 

DATES  
RESERVATIONS 

Stéphanois Extérieurs 
Lundi             13 février 2023   

Mardi             14 février 2023   

Mercredi       15 février 2023   

Jeudi               16 février 2023   

Vendredi       17 février 2023   

Lundi              20 février 2023   

Mardi              21 février 2023   

Mercredi        22 février 2023   

Jeudi                23 février 2023   

Vendredi        24 février 2023   

Aides aux temps libres CAF 2023           Montant utilisé ….……€ 
A la réservation, il est impératif de fournir l’attestation d’utilisation                                        

de l’aide aux loisirs de la CAF 2023. 
 

J’ai pris note que toutes réservations entraînent une facturation systématique des dates 
retenues et qu’après réservations, seules les absences justifiées par un certificat médical 

ne sont pas facturées. 
 

 Date : ……/………/………… 
                                                                                    Signature, 
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